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Zembra (ex-Ben Aicha). OMI 8406315. Chimiquier. Longueur 173 m, 8.075 t. 
Pavillon Tunisie. Société de classification inconnue. Navire double coque 
construit en 1987 à Dunkerque (France) par les Chantiers.du Nord et de La 
Méditerranée. Détenu en 2008 à Avonmouth (Royaume-Uni). L’ex-Ben Aicha après une carrière de 
transporteur d’acide phosphorique pour Marphocean (Maroc) a été vendu en 2010 au tunisien Gabès 
Marine Tankers et aujourd’hui pour démolition en Inde. 
 
Transporteur combiné (OBO) 
Alster N (ex-Alster Ore). OMI 8418162. Transporteur combiné. Longueur 340 m, 43.312 t. 
Pavillon Libéria. Société de classification Det Norske Veritas. Construit en 1988 à Kaohsiung 
(Taiwan) par China SB Corp. Propriétaire Neu Seeschiffahrt GMBH (Allemagne). Vendu pour 
démolition au Bangladesh. 505 $ la 
tonne. 

 
 
 
 
 
 
 

Alster N, ex-Alster Ore à Europoort (Pays-
Bas), mai 2006 © Derek Sands 

 
 
 
 
 
Antonis A (ex-Monte Rosa, ex-Red Sapphire, ex-Selendang Delima, ex-Diana, ex-Cape, ex-
Ferncape, ex-Arabian Trader). OMI 7923550. Transporteur combiné. Longueur 173 m, 9.808 
t. Pavillon Libéria. Société de classification Det Norske Veritas. Navire double coque construit 
en 1982 à Rijeka (Croatie) par Brodogradiliste 3 Maj. Propriétaire Olympic Gulf Tankers (Grèce). Vendu 
pour démolition en Chine. 460 $ la tonne. 
 
Theodosia (ex-Kapitan Sokolov, ex-Kollbjorg). OMI 8113190. Transporteur 
combiné. Longueur 206 m, 12.478 t. Pavillon Grèce. Société de classification Det 
Norske Veritas. Navire double coque construit en 1983 à Uddevalla (Suède) par 
Uddevallavarvet. Propriétaire Halkidon Shipping Corp (Grèce). Vendu pour démolition en Chine. 485 $ la 
tonne incluant 450 t de carburant. 
 
Yong Ping (ex-Ystwyth, ex-Highland Faith, ex-Ballerina, ex-Jarama). OMI 7922178. 
Transporteur combiné. Longueur 243 m, 15.986 t. Pavillon Panama. Société de 
classification Det Norske Veritas. Navire double coque construit en 1981 à 
Fredriksstad (Norvège) par Fredriksstad MV. Propriétaire Sino Far East Ship Management Co Ltd 
(Chine). Détenu en 2005 à Vancouver (Canada) et en 2006 à Qinhuangdao (Chine). Vendu pour 
démolition en Chine. 455 $ la tonne incluant 500 t de carburant. 
 
Marchandises diverses 
Al Kawther (ex-New Legend Star, ex-Shyun Yuan 6, ex-Eastern Bright, ex-
Hanbonn Brother, ex-Darya Lok). OMI 7628423. Marchandises diverses. 
Longueur 144 m, 3.746 t. Pavillon Sierra Leone. Société de classification 
inconnue. Construit en 1980 à Southwick (Royaume-Uni) par Austin & Pickersgil. Détenu en 2000 à 
Singapour. Vendu pour démolition en Inde. 464 $ la tonne. 
 
Alima (ex-Zhou Ji n°8, ex-Sunjoo Ace, ex-Young Princess, ex-Yoshiga Maru n°21, ex-Kuki 
Maru n°3). OMI 8135693. Marchandises diverses. Longueur 66 m, 1.300 t. Pavillon Sierra 
Leone. Société de classification International Register of Shipping. Construit en 1982 à 
Higashino (Japon) par Sokooshi. Détenu en 2003 à Chiba (Japon) et en 2007 à Kolkata (Inde). Vendu 
pour démolition au Pakistan. 
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Le Gulf Jash, ex-Probo 
Koala vient d’être vendu 

pour démolition au 
Bangladesh 

Voir le communiqué de 
Robin des Bois : « Le 

bateau de la mort en route 
pour le cimetière » 

Bangladesh : toujours pieds nus, mains nues, tête nue 

   
Extraction à risques d’un moteur et accès précaire au niveau supérieur © Robin des Bois – octobre 2010 

 
En 2010, l’échouage des navires pour démolition a été interdit par intermittence au Bangladesh par 
plusieurs décisions des Cours de Justice dans l’attente de mesures de réglementation sur la protection 
des travailleurs et de l’environnement.  
 
Suite aux pressions et à la pétition déposée par les industriels du secteur (BSBA, Bangladesh Ship 
Breakers Association) mettant en avant le potentiel économique de leur activité, la Haute Cour de 
Justice a rendu une nouvelle décision le 7 mars 2011, en attendant la mise en oeuvre par le 
gouvernement d’une politique réglementaire claire. Elle autorise provisoirement et sous condition 
l’échouage de navires à démolir sans exiger l’extraction préalable des matières dangereuses ; les 
chantiers doivent cependant se conformer à 18 exigences censées assurer la sécurité des travailleurs et 
de l’environnement. Parmi ces points, l’interdiction de l’emploi des mineurs de moins de 16 ans et des 
femmes, du travail de nuit, de fumer ou de cuisiner sur les navires en cours de démolition, de rejeter des 
substances dangereuses sur terre ou dans les eaux, l’obligation de tenir à jour un registre du personnel, 
de fournir des équipements de protection individuels et du matériel de lutte contre les incendies en 
quantité suffisante, de moderniser et sécuriser les accès aux navires, de nourrir les travailleurs, de 
financer leur formation et un hôpital réservé aux personnels des chantiers de démolition, d’extraire les 
matières dangereuses avec du personnel expert et de disposer d’installations pour leur élimination ; les 
chantiers devront être placés sous la supervision d’un ingénieur de l’Académie de Marine ; seuls les 

http://www.robindesbois.org/communiques/dechet/om/2011/le-probo-koala-en-route-pour-le-cimetiere.html


 
A la casse.com n° 23 – mai 2011 – Robin des Bois - 2/57 

navires ayant reçu un certificat du Bureau de l’Environnement du Bangladesh seront autorisés à la 
démolition, les tankers devant en outre présenter un certificat d’inertage de leur citernes. 

     
© Robin des Bois 

 
Les navires ont déferlé sur les plages de Chittagong dès le début avril quand la décision de justice a été 
applicable ; certains comme le Dove, l’Ocean Charlie et le Royal Aquarius patientaient au large depuis 
février voire janvier. La Haute Cour donne du temps au gouvernement pour fixer les règles applicables à 
l’activité de démolition des navires. Elle vient de prolonger l’autorisation provisoire jusqu’au 7 juillet, 
permettant aux chantiers de faire le plein avant les mois de mousson. Aujourd’hui les annonces du type 
« Une politique de démolition des navires bientôt mise en place» se succèdent mais les actes ne suivent 
toujours pas. 
 
Pakistan 
En quatre mois, 15 navires hors d’usage appartenant à des armateurs européens ont échoué au 
Pakistan. 

                   
L’arrivée du Jack D (voir p 45) sur la plage de Gadani, Pakistan le 15 avril 2011 © Alex Matevko 

 
France 
 
Des horizons nouveaux pour le démantèlement  
Rédigé par Mme Claude Wohrer (Ingénieur civil de la DGA), le nouveau rapport du Secrétariat Général 
de la Mer prolongeant la mission parlementaire menée l’an passé ouvre des portes nouvelles aux vieux 
navires quittant les flots. Sans le dire explicitement, le dossier clôt le dossier Bordeaux qui jusqu’alors 
était privilégié. Le port n’est pas intéressé. La cale sèche doit rester disponible pour d’autres travaux. 
Les investissements de mise en conformité n’ont pas été réalisés. L’accès nautique pour les navires en 
remorque est malaisé. La zone est inondable et le PPRI (plan de prévention des risques inondation) 
empêche la création d’une zone de stockage de déchets dangereux autour de la cale.  
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Le document préconise une instruction simplifiée des dossiers d’autorisation des chantiers de démolition 
et se concentre sur les navires militaires, les navires de servitude – remorqueurs, dragues, barges, 
pontons, bacs, navires de recherche et des Phares et Balises – et les navires sous-normes détenus, 
saisis ou abandonnés dans les ports français. Un flux marginal de navires appartenant « à des 
armateurs volontaires et responsables » est évoqué. La capacité d’attirer en France des navires 
étrangers voués à la démolition n’est pas envisagée. Le rapport recommande aussi de prendre en 
compte l’offre des chantiers turcs dont l’évolution est qualifiée de favorable par plusieurs experts. Deux 
frégates de la Royal Navy ont été démolies à Aliaga et le porte-avion Invincible y subirait le même sort 
dans le courant de l’année. Il échapperait ainsi à la malédiction du Clemenceau. 
 
La déconstruction à flot « reconnue internationalement notamment en Chine et en Belgique » n’est pas 
écartée. Du point de vue des ONG, il s’agit plutôt d’une méthode héritée du passé, rien d’autre qu’une 
version allégée de l’échouage sur la plage en vigueur en Inde, au Pakistan et au Bangladesh. 
 
Parmi les nouvelles options sont citées en mer du Nord et dans la Manche les ports de Dunkerque, de 
Cherbourg et de La Rochelle. 

- Dunkerque avec une darse dans le port Ouest permettant le démantèlement simultané de 
plusieurs navires. 

- Cherbourg bénéficiant d’un quai permettant la dépollution préalable et d’un ascenseur à navires 
inférieurs à110 m de long et à 4.500 t. Le rapport souhaite que la Synergie avec le 
démantèlementdes sous-marins soit envisagée. 

- La Rochelle disposant de deux cales sèches partiellement disponibles avec bassin de traitement 
des eaux polluées. La démolition de l’Anna (Cf. le bulletin A la casse.com n°22, chapitre France 
en p 4) est prévue dans la forme 2. 

 
Sur le littoral méditerranéen, les propositions ne se bousculent pas. Place aux marinas, aux yachts et au 
tourisme. Les 10 formes de radoub du port de Marseille ne seraient pas adaptables à la démolition. La 
seule solution se situerait à Fos-sur-Mer à condition qu’un dock flottant soit disponible. Pour rappel, les 
rapport de la Mission interministérielle sur le démantèlement des navires civils et militaires en fin de vie 
publié en 2007 déniait aux docks flottants la capacité de soutenir la démolition des navires ; le plus beau 
fleuron français dans ce domaine de l’outillage portuaire a été vendu aux enchères et a quitté le port du 
Havre en 2008 à destination des Bahamas. 
 
Un chantier sauvage en Méditerranée 

 

 
Ce site non balisé et pollué fonctionne en infraction avec la 
réglementation sur les ICPE. 

 
 

En Méditerranée justement, à Port-Saint-Louis-du-Rhône (13), à l’embouchure du Grand-Rhône, le 
nouveau port à flot et à sec multiservices Port-Napoléon qui se présente comme « l’illustration concrète 
du port de plaisance de demain. » a aussi débuté une activité de casse des navires d’avant-hier. Des 

http://www.robindesbois.org/dossiers/demolition_des_navires/a_la_casse_22.pdf
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bateaux de plaisance et des navires de servitude y sont détruits à même le sol, sans extraction préalable 
des matériaux dangereux, sans mesure de prévention des pollutions, et vraisemblablement sans 
autorisation. Ainsi, le bateau-pompe Pytheas, commandé en 1949 par le Ministère de la France d’Outre-
Mer aux Chantiers Franco-Belges de Villeneuve-la-Garenne, destiné au Haut-Commissariat à 
l’Indochine et finalement armé par le bataillon de marins-pompiers de Marseille y a connu une mort 
cruelle. Ce vétéran, acteur de la lutte contre l’incendie du Saint-Clair en août 1990, a été retiré du 
service en 2001 et encombrait probablement l’emprise du port. Les hydrocarbures imbibent le sol ou 
sont stockés dans des conditions précaires. Les conditions d’élimination des déchets dangereux, de 
même que celle des inévitables matériaux amiantés, ne sont pas connues. Des matériaux non 
recyclables sont brûlés sur place. 
 

 
L’incendie du ferry Saint- Clair, 4 août 1990 © Yvon Perchoc 

 
Les méthaniers en limite d’âge 
Le Tellier, vétéran méthanier construit à La Ciotat en 1974 assure actuellement les rotations entre Fos et 
l’Algérie pour le compte de son armateur Gazocean, filiale à 100 % de Gaz de France. Il devrait être 
sorti de flotte cet été. Le doute plane sur son avenir et les modalités de son démantèlement. On se 
souvient qu’en 2007 Gaz de France avait arrêté l’exploitation d’un autre de ses méthaniers, le 
Descartes. GDF avait alors affirmé à Robin des Bois son intention de le faire « démanteler en respectant 
scrupuleusement les réglementations en vigueur, notamment relatives à l’amiante » puis prétendu le 
vendre au Taiwanais TMT pour continuation d’exploitation. En réalité le navire, comme Robin des Bois 
l’avait pressenti, avait été expédié pour démolition au Bangladesh quelques mois plus tard après être 
devenu successivement le Prince Charming puis le Charm Junior. Aujourd’hui, sans attendre que GDF–
Suez « se porte volontaire pour figurer parmi les armateurs responsables » il est urgent que l’Etat exige 
pour le démantèmement de ce navire appartenant à un armateur français et battant pavillon français les 
mêmes conditions de démolition que celles imposées aux navires militaires et qu’un appel d’offres en ce 
sens soit lancé dès la sortie de flotte du Tellier. 
 
L’ex-Edouard LD, un autre vieux méthanier construit à Dunkerque en 1977 a été vendu par Louis 
Dreyfus Armateurs au grec Dynagas en 2008. Il navigue sous le nom de Transgas ; il était à Rotterdam 
(Pays-Bas) le 1er mai 2011 ; pourtant son statut n’est pas « en service » mais « en attente » sur la base 
de données européenne Equasis. Selon Bureau Veritas, sa société de classification, les inspections 
réglementaires ont dépassé les dates limites. Incroyable de transporter une matière aussi dangereuse 
sur un navire aussi peu controlé. 
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Etats-Unis 
Aux Etats-Unis, la Côte Ouest dispose désormais d’un chantier de démolition des navires à Vallejo, 
Californie. Il était temps alors qu’en octobre 2009 à l’annonce du plan de nettoyage de la flotte de 
réserve de Suisun Bay, 57 navires en rade menaçaient l’environnement marin et la qualité des eaux de 
la baie. Jusqu’à présent, pour éviter l’exportation d’espèces invasives, les coques des navires à démolir 
devaient être nettoyées des organismes marins qui y étaient accroché en Californie avant remorquage 
via le canal de Panama jusqu’aux chantiers de démolition agréés les plus proches, au Texas. 
Aujourd’hui Allied Defense Recycling vient de réouvrir deux des cales sèches de l’ex base navale de 
Mare Island au nord de San Francisco. Installé en 1854 et fermé en 1996, le chantier historique a 
employé jusqu’à 6.000 personnes et réparé, entretenu, et construit nombre de navires de guerre de l’US 
Navy. En 1917, il a même établi un record de rapidité avec la construction du destroyer USS Ward en 17 
jours, de la pose de la quille au lancement. En 2009, Allied Defense Recycling a obtenu l’autorisation 
d’ouvrir un site de réparation et de démantèlement des navires et a donc reçu début 2011 les 
quingagénaires President et Solon Turman, ses premiers navires en provenance de de la flotte de 
réserve de Suisun Bay. D’autres contrats devraient suivre. Contrairement à ce qui se passe dans 
d’autres chantiers aux Etats-Unis où le démantèlement se pratique au moins partiellement à flots, à 
Mare Island toutes les opérations auront lieu en cale sèche dans des conditions optimales de 
confinement des pollutions. 
En avril, des fuites sont été découverte sur le SS Lincoln, un autre navire de la flotte de Suisun Bay qui 
devait quant à lui partir au Texas. Le SS Lincoln inapte au voyage a été remorqué pour démolition à 
Mare Island à la place du President sur lequel les travaux n’avaient pas encore commencé.  

 
Une des cales sèches de l’ex base navale de Mare Island © San Francisco Bay Crossings 

 
Les épaves en Mauritanie (suite) 
Dans son courrier de mars 2011, la délégation de l’Union Européenne en Mauritanie précise à Robin 
des Bois qu’il y a plus de 100 épaves dans la baie de Nouadhibou. Avec le budget disponible, l’Union 
Euripéenne qui finance et supervise les opérations souhaite enlever et traiter le plus grand nombre 
possible d’épaves. Il est confirmé qu’elles ne seront pas immergées ; par contre un point noir subsiste, 
c’est le sort réservé par le port de Nouadhibou aux déchets dangereux extraits des épaves. Robin des 
Bois persiste à réclamer qu’ils soient éliminés en Europe. Une équipe scientifique émet l’hypothèse que 
la présence anormale de PCB dans l’atmosphère au large du sénégal provienne du cimetière à bateaux 
de Nouadhibou. 



 
A la casse.com n° 23 – mai 2011 – Robin des Bois - 6/57 

Bilan 
 
L’Inde écrase le marché, le Bangladesh revient en force  
Entre le 1er janvier et le 6 mai 2011, 362 navires sont partis pour la démolition, soit un rythme de 20 
navires par semaine. L’Inde avec 167 navires (47%) conserve la place de numéro 1 de la démolition tant 
en tonnage qu’en unités à recycler. Avec 49 navires (14%), le Bangladesh fait un retour en force à la  
seconde place. Le Pakistan se classe 3ème avec 44 navires (12%), devant La Chine, 36 (10%) et la 
Turquie 26 (7%). 11 navires, dont 7 appartenant aux flottes de réserve de l’US MARAD, ont été 
démantelés dans les chantiers de démolition américains en Louisiane, en Californie et au Texas. 
 
En volume de ferrailles à recycler, l’Inde (1,1 million de tonnes) précède le Bangladesh (610.000 t), la 
Chine (420.000 t), le Pakistan 319.000 t), les Etats-Unis (99.000 t) et la Turquie (71.000 t). La démolition 
cumulée permettra le recyclage de plus de 2,7 millions de tonnes de métaux. Les vraquiers, avec 100 
unités (28%) constituent la première catégorie de navires partant à la démolition et devancent les 
transporteurs de marchandises diverses et les tankers - pétroliers, chimiquiers et transporteurs de gaz- 
qui marquent le pas ; 81 unités chacun (22%). En volume, l’ensemble des tankers représente plus de 
735.000 tonnes soit 27% du métal recyclé. 
 
Le retour du Bangladesh sur le marché de la démolition a poussé les chantiers indiens et pakistanais à 
proposer des prix d’achats des navires à démanteler à la hausse, au-delà des 500 $ la tonne. Le record 
a été atteint en Inde par le chimiquier Casper et ses 940 tonnes d’inox négociés à 1.220 $ la tonne. Les 
prix sont restés stables en Turquie et en Chine, et ces deux pays voient leurs parts du gâteau divisées 
par 2.  
 
Sur 362 navires partis à la casse pendant les 4 premiers mois de l’année, 322 sont partis en Asie ; 123 
(38%) appartenaient à des armateurs européens. 134 (42%) de ces navires ont été construits en 
Europe. 
 
Après les barreaux, la casse 
116 (32%) des navires partis à la casse étaient contrôlés par une société de classification n’appartenant 
pas à l’IACS (International Association of Classification Societies) ou sans classification.  Les navires 
sous-normes sont toujours des partants prioritaires : au moins 193 (53%) ont fait l’objet de détention(s) 
préalable(s) dans les ports mondiaux avec un taux de détention de 73 % pour les vraquiers, 66% pour 
les cargos réfrigérés et transporteurs de marchandises diverses et 57% chez les porte-conteneurs. Le 
taux de détention est de 26 % chez les pétroliers mais 40 % chez les chimiquiers.  
 
Années et mètres 
L’âge en fin de vie des navires sortis de flotte durant la période du 1er janvier au 6 mai 2011 se range 
entre 9 ans pour le transporteur de marchandises allemand S Gabriel accidenté au large des Açores et 
56 ans pour l’ex navire de service des phares de la marine britannique reconverti en navire à passagers 
Amazing Grace ; l’âge moyen est de 31 ans ; il est de 28 chez les tankers double coque, 30 chez les 
tankers simple coque et les vraquiers, 31 ans chez les porte-conteneurs, 33 ans chez les transporteurs 
de marchandises diverses, 37 chez les navires de pêches et navires-usines et 38 ans chez les navires à 
passagers. 155 navires ont une longueur inférieure à 150 m, 117 mesurent entre 150 et 199 m et 90 
plus de 200 m. Le plus gros navire parti à la casse ce trimestre est le transporteur combiné (OBO) Alster 
N, d’une longueur de 340 m. 
 

 

 

Navire construit dans un chantier d’un pays de l’Union Européenne ou de l’Association 
Européenne de Libre Echange (AELE).  
 

 

Navire sous pavillon européen ou de l’AELE, ou dont l’armateur est européen ou de 
l’AELE. 

 

 

Navire contrôlé par une société de classification n’appartenant pas à l’International 
Association of Classification Societies (IACS), ou sans classification connue.  
 

 
Navire et équipage détenus dans un port pour déficiences. 
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